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CONTENU DU DOSSIER 
 

I - PIÈCES COMMUNES CONFORMÉMENT À L’ARTICLE R. 181-13 

Pièce n°1 :  Identité du pétitionnaire  
Pièce n°2 :  Localisation du projet  
Pièce n°3 :  Maitrise foncière 
Pièce n°4 :  Description du projet (comprenant "Procédés de 

fabrication, matières utilisées et produits fabriqués") 
Pièce n°5 :  Etude d’incidence 
Pièce n°6 :  Décision concernant l’évaluation environnementale 
Pièce n°7 :  Annexes 
Pièce n°8 :  Note de présentation non technique  

II - PIÈCES COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES PROJETS RELEVANT 
DU 2° DE L’ARTICLE L. 181-1 (INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT MENTIONNÉES À L’ARTICLE L. 512-
1) / ARTICLE R. 181-15-1 

Pièce n°7 – Annexe 2 :  Plan d’ensemble au 1/1000e 
Remarque : Le plan d'ensemble au 1/200e demandé par l'article R. 181-15-1 est 
présenté à l'échelle 1/1000e. Ce plan est présenté dans le chapitre Pièce N°7 – 
Annexe 2 
 

Pièce n°9 : Sans objet 
Pièce n°10 :  L’étude de dangers et son résumé non technique 
Pièce n°11 :  Capacités techniques et financières 
 

Remarque : Les éléments demandés à l'article D 181-15-2 § I – 2° : 
"Procédés de fabrication, matières premières utilisées et produits 
fabriqués " sont insérés dans la Pièce N°4 - "Description du projet" 

III - PIÈCES COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES INSTALLATIONS 
MENTIONNÉES À L’ARTICLE R. 516-1 OU À L’ARTICLE R. 515-101  

Pièce n°12 :  Garanties financières 

IV - PIÈCES RELATIVES À L’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE D. 181-15-9 

Annexe n°13 :  Pièces relatives au défrichement 


